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Le présent contrat est soumis au droit suisse. 	  
Pour tous litiges en rapport avec le présent contrat, les parties reconnaissent la compétence exclusive des tribunaux de    ______________	
_________________________________. 	  
Par sa signature, le Client déclare avoir pris connaissance des Conditions générales et des tarifs de l’ Union Suisse des Photographes 
Professionnels ainsi que du Tarif de l’ASBI. 	 
L’attention du Client est tout particulièrement attirée sur les clauses imprimées en caractères gras dans les Conditions générales               
de l’ Union Suisse des Photographes Professionnels. 	  
Les Conditions générales de l’ Union Suisse des Photographes Professionnels, le Tarif de l’ Union Suisse des Photographes Professionnels 
ainsi que le Tarif celui de l’ASBI font partie intégrante du présent contrat. 	  


